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L’Al liance syn di ca liste ré vo lu tion naire et anarcho- syndicaliste
(ASRAS), dite «  Al liance syn di ca liste  », fut consti tuée au len de main
des grèves de mai 1968 1. D’une cer taine ma nière – et toutes pro por‐
tions gar dées –, les dé bats qui s’y en ga gèrent dès sa fon da tion consti‐ 
tuent un conden sé de ceux qui eurent lieu dans le mou ve ment syn di‐ 
ca liste ré vo lu tion naire fran çais de puis sa nais sance à la fin du XIX
siècle. L’in té rêt de ces dé bats est qu’ils ne furent pas le fait de théo ri‐ 
ciens ou d’uni ver si taires mais celui de mi li tants qui ten taient de ré‐ 
soudre des pro blèmes concrets liés à la crois sance de l’or ga ni sa tion
et à l’évo lu tion des tâches que celle- ci se fixait.

1

e

Dans une pre mière phase, l’ini tia tive de consti tuer un re gou pe ment
ve nait du mou ve ment li ber taire. Des mi li tants li ber taires et anarcho- 
syndicalistes avaient fait le constat des ca rences du mou ve ment pen‐ 
dant les «  évé ne ments  » de mai- juin et sou hai taient re grou per les
forces mi li tantes en ga gées dans le mou ve ment syn di cal, dans le mou ‐
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ve ment ou vrier d’une façon gé né rale. Des mi li tants li ber taires en
quan ti té re la ti ve ment im por tante étaient ac tifs dans l’en semble des
or ga ni sa tions syn di cales fran çaises. Il s’agis sait de co or don ner leur
ac ti vi té, sans re mettre en ques tion l’ap par te nance confé dé rale des
uns et des autres. Beau coup de ces mi li tants avaient des man dats
dans leur confé dé ra tion : dé lé gués, se cre taires de syn di cat, membres
de co mi tés syn di caux, d’unions lo cales, voire d’unions dé par te men‐
tales.

Le pro jet était « mi ni ma liste » et n’en vi sa geait que de re grou per ces
mi li tants afin d’échan ger des in for ma tions ou éven tuel le ment de co‐ 
or don ner leur ac ti vi té. Il n’était au cu ne ment ques tion de faire « sor‐ 
tir » ces mi li tants de leurs syn di cats pour consti tuer ar ti fi ciel le ment
une «  confé dé ra tion  » syn di ca liste ré vo lu tion naire ou anarcho- 
syndicaliste.

3

Pour com prendre l’évo lu tion que sui vit l’Al liance dans un pre mier
temps, il convient de pré ci ser qui étaient les mi li tants qui pou vaient
être tou chés par le pro jet. Il faut aussi avoir une idée des tranches
d’âge concer nées.

4

– Il n’y avait pas de très jeunes de la tranche 16-20 ans, comme c’est
sou vent le cas dans les or ga ni sa tions li ber taires, qui connaissent un
im por tant «  turn- over  » dû à l’adhé sion d’ado les cents ou post- 
adolescents en re bel lion contre l’au to ri té par ter nelle et at ti rés par le
mot « anar chie » sans vrai ment sa voir quel en est le conte nu. Ceux
qui s’in té res sèrent au pro jet avaient, pour les plus jeunes, au moins 25
ans et nombre d’entre eux avaient une ex pé rience syn di cale ou as so‐ 
cia tive.

5

– Il y avait d’assez nom breux mi li tants de 40-50 ans ayant une longue
ex pé rience d’ac ti vi té syn di cale, sou vent «  ins tal lés  » dans des man‐ 
dats de longue date. Beau coup parmi ceux- là étaient à la CGT- FO,
mais pas seule ment, et mi li taient au moins de puis l’après guerre.
Roger Hoyez, an cien di ri geant du syn di cat CGT des char pen tiers en
fer, était assez si gni fi ca tif des mi li tants de cette gé né ra tion 2.

6

– Enfin, il y avait de « vieux » mi li tants qui avaient été ac tifs avant- 
guerre, à la CGT, à la CGT- SR, aux CSR, à la Ré vo lu tion pro lé ta‐ 
rienne 3, etc. Et éga le ment des mi li tants es pa gnols qui avaient fait la
guerre ci vile. Leur rôle fut loin d’être né gli geable.
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♦ Le pro jet tel qu’il était en vi sa gé au début ne réus sit que très re la ti‐ 
ve ment, pour deux rai sons prin ci pales :

8

1. Seul un nombre ré duit de mi li tants déjà or ga ni sés dans le mou ve‐ 
ment anar chiste se ral lia au pro jet.

9

2. Des mi li tants de Force ou vrière, pour la plu part per ma nants et liés
au cou rant trots kiste lam ber tiste, ado ptèrent une at ti tude qu’on
pour rait qua li fier de « na tio na lisme syn di cal », es ti mant que les syn‐ 
di ca listes ré vo lu tion naires et les anarcho- syndicalistes de vaient na‐ 
tu re le ment adhé rer à leur confé dé ra tion. Une ré ac tion vi gou reuse fut
né ces saire pour évi ter que l’Al liance de vienne une sorte d’an tenne FO
de la pseudo- tendance anarcho- syndicaliste de l’OCI 4.

10

♦  Le ca rac tère de co or di na tion «  in ter con fé dé rale  » s’es tom pa un
peu, sans tou te fois dis pa raître, du fait qu’une ma jo ri té de mi li tants
étaient à la CFDT, une mi no ri té adhé rant à FO et à la CGT. Pour ce qui
concerne la CGT, la plu part étaient au Livre. L’ac ti vi té es sen tielle de
l’or ga ni sa tion finit par se concen trer sur la CFDT.

11

Au début des an nées 1970, celle- ci at ti rait par son dis cours de nom‐ 
breux mi li tants qui avait été ac tifs pen dant les grèves de mai- juin
1968. Il était beau coup ques tion d’au to ges tion. Ed mond Maire n’hé si‐ 
tait pas, à l’oc ca sion, à se ré cla mer de l’anarcho- syndicalisme 5 – ce
qui ne trom pait per sonne. Il s’agis sait sur tout, pour la di rec tion
confé dé rale, d’at ti rer des forces vives du mou ve ment ou vrier.

12

Syn di ca lisme ré vo lu tion naire, ou anarcho- syndicalisme ?13

Le choix ini tial d’in té grer les deux termes : « syn di ca lisme ré vo lu tion‐ 
naire » et « anarcho- syndicalisme » dans le nom de l’or ga ni sa tion te‐ 
nait au fait que les deux termes étaient consi dé rés comme sy no‐ 
nymes. Pour tant, la quasi- totalité des mi li tants se dé si gnaient comme
« anarcho- syndicalistes ».

14

L’af faire se com pli quait ce pen dant du fait que le sens fran çais et le
sens es pa gnol du terme ont un conte nu dif fé rent. Les mi li tants de la
CNT es pa gnole se dé fi nis saient comme syn di ca listes ré vo lu tion‐ 
naires. Le com mu nisme li ber taire était l’ob jec tif, le syn di ca lisme ré vo‐ 
lu tion naire était le moyen. Ce qui ne les em pê chait pas de se dé si gner
éga le ment comme anarcho- syndicalistes.

15
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Dans le sens fran çais du terme, le syn di ca lisme ré vo lu tion naire était
un cou rant proche de l’anarcho- syndicalisme, qui in sis tait sur les
idées d’in dé pen dance et de neu tra li té syn di cale – idées par ta gées
éga le ment par les anarcho- syndicalistes fran çais.

16

Il exis tait dans la classe ou vrière fran çaise un prin cipe in con tour‐ 
nable, in dis cu table  : celui d’unité du mou ve ment ou vrier. Cela si gni‐ 
fiait qu’il exis tait une or ga ni sa tion syn di cale et une seule. Dès lors, les
dif fé rents cou rants qui pou vaient se ma ni fes ter de vaient res pec ter
une règle : la li ber té d’ex pres sion. Si l’anarcho- syndicalisme et le syn‐ 
di ca lisme ré vo lu tion naire étaient ma jo ri taires à un mo ment, la règle
im pli cite était que les rap ports pou vaient se mo di fier, mais que l’unité
du mou ve ment de vait être pré ser vée 6.

17

Ce prin cipe a bas cu lé après la ré vo lu tion russe avec l’in tro duc tion des
frac tions com mu nistes. Le II  congrès de l’In ter na tio nale com mu niste
(juillet 1920) avait éta bli que l’une des 21 condi tions d’adhé sion des
par tis so cia listes à l’IC était qu’ils de vaient consti tuer à l’in té rieur des
or ga ni sa tions de masse de la classe ou vrière des frac tions or ga ni sées
en vue d’en prendre le contrôle 7. Et une fois le contrôle pris, faire en
sorte que celui- ci se pé ren nise. Au tre ment dit, les mi li tants com mu‐ 
nistes se réunis saient préa la ble ment aux réunions syn di cales, dé ter‐ 
mi naient une stra té gie dont l’ap pli ca tion était obli ga toire pour tous
les com mu nistes du syn di cat. Il était re la ti ve ment fa cile à un petit
nombre de mi li tants bien or ga ni sés et dis ci pli nés de prendre le
contrôle d’une struc ture syn di cale dans la quelle la frac tion com mu‐ 
niste n’avait rien qui s’op po sait à elle. Cette mé thode s’est mon trée
ex trê me ment ef fi cace, d’au tant plus ef fi cace qu’elle était to ta le ment
in édite et qu’elle a pris les mi li tants anarcho- syndicalistes et syn di ca‐ 
listes ré vo lu tion naires com plè te ment par sur prise. A leurs yeux,
c’étaient des mé thodes dé loyales 8…

18

e

Le contrôle des com mu nistes sur la CGTU, puis la CGT, brisa le mythe
de l’unité syn di cale, en ce sens qu’on se trou va en pré sence d’une
frac tion di ri geant un ap pa reil syn di cal et fai sant tout pour les autres
cou rants ne puissent s’ex pri mer ni être re pré sen tés. Ce pen dant, le
mythe de l’unité syn di cale per du ra, mais avec comme conte nu im pli‐ 
cite que c’était l’unité telle que l’en vi sa geaient les seuls com mu nistes.

19

Les anarcho- syndicalistes es pa gnols n’avaient pas les mêmes scru‐ 
pules que leurs ca ma rades fran çais. Le mou ve ment li ber taire était so ‐

20
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li de ment im plan té dans ce pays de puis 1868 lors qu’un proche de Ba‐ 
kou nine y fit de la pro pa gande en fa veur de l’AIT. La consti tu tion de la
CNT, en 1911, ne se fit pas ex ni hi lo, mais sur un ter reau très so li de‐ 
ment consti tué de puis des gé né ra tions. Les mi li tants es pa gnols
n’avaient pas le scru pule de leurs ca ma rades fran çais à l’idée qu’il
puisse exis ter une autre or ga ni sa tion syn di cale, l’UGT. Ce qui fait
qu’en 1936, la confé dé ra tion anarcho- syndicaliste es pa gnole avait un
mil lion d’adhé rents.

Le refus de la CNT d’adhé rer à l’In ter na tio nale syn di cale rouge, grâce
à la pers pi ca ci té des dé lé gués qui avaient été en voyés en Rus sie 9, fut
aussi une des rai sons ma jeures qui ex plique que cette or ga ni sa tion ne
fut pas « bol che vi sée ».

21

L’anarcho- syndicalisme pro pre ment dit, dans l’ac cep tion es pa gnole
du terme, est un mou ve ment qui s’af firme comme op po sé aux par tis
po li tiques parce qu’il re ven dique l’in ter ven tion sur la to ta li té du
champ so cial. En France, l’anarcho- syndicalisme, lit té ra le ment « mu‐ 
se lé » par la charte d’Amiens, ne se ré af firme réel le ment qu’en 1926
avec la créa tion de la CGT- SR. Cette fon da tion in ter vient trop tard
pour que l’or ga ni sa tion ainsi créée ait pu avoir une in fluence dé ci sive
sur le mou ve ment ou vrier fran çais  : ses ef fec tifs res te ront tou jours
ré duits en com pa rai son de ceux de la CGT et de la CGTU.

22

Ce pen dant des vi sions dif fé rentes exis tant au sein même du mou ve‐ 
ment syn di ca liste ré vo lu tion naire fran çais  ; elles se ma ni fes tèrent
dans les di ver gences qui sont ap pa rues au sein de la CGTU entre
Pierre Mo natte et Pierre Bes nard. Le pre mier fit preuve d’une bonne
dose de naï ve té à pro pos des com mu nistes, le se cond semble avoir
perçu le pro blème avec plus de réa lisme. Le point de vue « uni taire »
de Mo natte pré do mi na, ce qui pro dui sit deux consé quences  : Mo‐ 
natte, dés illu sion né, dé mis sion na peu après du Parti com mu niste au‐ 
quel il avait adhé ré  ; Bes nard fonda la CGT- SR. Mais c’est une autre
his toire…

23

Cette ana lyse, faite par les mi li tants de l’Al liance, les condui sit à re‐ 
mettre en ques tion la no tion d’unité et d’in dé pen dance syn di cales, en
tout cas à ne pas faire sur ces idées une fixa tion, mais plu tôt à af fir‐ 
mer que l’or ga ni sa tion syn di cale de vait se po si tion ner en di recte
concur rence avec les par tis po li tiques.

24
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C’est d’ailleurs en ré fé rence à l’échec de leurs an ciens qu’ils eurent
l’idée de créer des « contre- fractions » pour faire face aux trots kistes.
Ça s’est ré vé lé très ef fi cace. En pré vi sion d’une of fen sive d’un quel‐ 
conque groupe gau chiste lors d’une as sem blée gé né rale, les li ber‐ 
taires se réunis saient et pré pa raient la contre- offensive. A une mo‐ 
tion, ils op po saient une autre mo tion ; à un can di dat à un man dat, ils
op po saient un autre can di dat ; à un in ter ve nant à la tri bune, ils op po‐ 
saient un autre in ter ve nant, etc. Cela se ré vé la ex trê me ment ef fi cace.
Il est si gni fi ca tif que la pra tique de la « contre- fraction » a été mise
en œuvre pour la pre mière fois, et avec suc cès, dans un syn di cat de la
CGT.

25

L’Al liance : une or ga ni sa tion po li ‐
tique ?
La re la tive mise à l’écart de l’Al liance par rap port au mou ve ment li‐ 
ber taire – due au mou ve ment li ber taire lui- même – eut pour effet
que l’or ga ni sa tion se dé ve lop pa es sen tiel le ment dans les en tre prises,
tâche qui, ce pen dant, n’a été ren due pos sible que parce que l’im plan‐ 
ta tion de l’Al liance était loin d’être né gli geable (en com pa rai son aux
groupes trots kistes, par exemple). Les nou veaux adhé rents étaient
des mi li tants qui n’avaient rien à voir avec le mou ve ment li ber taire,
c’étaient des mi li tants issus du mou ve ment syn di cal. Beau coup, après
avoir vécu Mai 68, s’étaient en ga gés dans la CFDT, no tam ment dans
les struc tures in ter pro fes sion nelles.

26

Au sein de cette confé dé ra tion, les po si tions syn di ca listes ré vo lu tion‐ 
naires se mul ti pliaient 10. C’est lar ge ment grâce à ces mi li tants que
l’Al liance a pu exis ter pen dant un peu plus de dix ans ; sans eux, elle
n’au rait re pré sen té qu’une vague et éphé mère ten ta tive de plus de re‐ 
grou pe ment li ber taire, qui au rait fini par dis pa raître au bout de
quelques mois ou qui se se rait main te nue sous la forme d’un cercle de
nos tal giques vieillis sants res sas sant tou jours les mêmes re grets.

27

L’Al liance s’est de fait trans for mée en or ga ni sa tion po li tique dont l’ob‐
jec tif était de se dé ve lop per dans la classe ou vrière et d’y dif fu ser les
thèses anarcho- syndicalistes. En 1973, le sec teur po li tique de la CFDT
alors animé par Al bert Dé traz, qui af fi chait une cer taine sen si bi li té li‐ 
ber taire, édita une bro chure sur l’anarcho- syndicalisme ré di gée par

28
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des mi li tants de l’Al liance et des ti née aux res pon sables des di verses
struc tures de la CFDT. De vant les nom breuses de mandes d’exem‐ 
plaires sup plé men taires, il fit faire un se cond ti rage. La dif fu sion de la
bro chure fut blo quée par l’ap pa reil confé dé ral. C’est après qu’on vit
ap pa raître des ces sions de for ma tions contre l’anarcho- syndicalisme…

Les contacts très étroits qui furent éta blis avec les mi li tants d’Usi nor
Dun kerque, à la Grande Synthe, n’avaient rien à voir avec le ré seau
des mi li tants li ber taires. C’était le ré sul tat d’une réelle im plan ta tion
syn di cale dans la mé tal lur gie, à tra vers la quelle des contacts furent
pris avec les mi li tants de l’usine. Des contacts avaient éga le ment été
pris avec les do ckers CGT de Saint- Nazaire. Aucun d’entre eux n’a
adhé ré à l’Al liance, mais des re la tions se sont éta blies, qui durent en‐ 
core, à titre per son nel. Ces mi li tants étaient en re la tion avec le mou‐ 
ve ment des pay sans tra vailleurs de Loire- Atlantique avec le quel des
contacts furent éga le ment pris.

29

L’Al liance, c’était d’une part un cer tain nombre de mi li tants so lides,
un noyau dur, mais c’était aussi de nom breux contacts avec des mi li‐ 
tants et des groupes avec les quels exis taient des af fi ni tés, mais qui
n’en vi sa geaient pas du tout d’adhé rer. Tout cela fonc tion nait plu tôt
bien parce que l’im por tant était plu tôt ce qui pou vait rap pro cher que
ce qui sé pa rait. C’était, au tour d’un noyau so lide, une sorte de toile
d’arai gnée de re la tions in for melles, très dans la tra di tion ba kou ni‐ 
nienne. Avec le temps, quelque chose au rait peut- être pu en sor tir,
mais l’hy per ac ti vi té des mi li tants de l’Al liance et leur trop petit
nombre ont consti tué de sé rieux han di caps 11.

30

Il exis tait dans la CFDT nombre de struc tures qui, de ma nière in dé‐ 
pen dante, avaient dé ve lop pé des po si tions proches de l’anarcho- 
syndicalisme. Les mi li tants de l’Al liance qui par ti ci paient aux congrès
ren con traient constam ment les dé lé gués de ces struc tures qui, en
gé né ral, n’avaient aucun lien avec le mou ve ment anarcho- 
syndicaliste. Cette fer men ta tion, en s’éten dant, de ve nait dan ge reuse
pour la di rec tion confé dé rale et c’est cela qui condui sit celle- ci à
prendre des me sures de re cen trage. En 1975, les ENO (Ecoles nor‐ 
males ou vrières) des ti nées à l’ap pa reil per ma nent eurent pour
thème : « L’anarcho- syndicalisme : com ment le com battre ». Les ex‐ 
clu sions des struc tures « conta mi nées » vont alors se suc cé der : 1976,
UL 8/9 Paris ; 1977, UD 33, Lyon- Gare ; 1978, BNP Paris ; 1979, Usinor-
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 Dunkerque, la plus grosse sec tion ou vrière de la CFDT, PTT Lyon, etc.
Un for mi dable gâ chis de mi li tants.

Les mi li tants de la Ligue com mu niste, trop contents de se dé bar ras‐ 
ser des li ber taires, ont à l’époque bien aidé la di rec tion confé dé rale 12.

32

Il faut pré ci ser que ja mais l’Al liance ne s’est ima gi née que la di rec tion
confé dé rale CFDT al lait «  in té grer » les thèmes li ber taires. Les pre‐ 
miers ar ticles de So li da ri té ou vrière montrent bien l’ab sence to tale
d’illu sion sur cette ques tion. Les mi li tants de ne fai saient pas de « pa‐ 
trio tisme d’or ga ni sa tion », ce qu’ils re pro chaient à cer tains – pas tous
– de leurs ca ma rades de FO

33

L’Al liance, une forme tran si toire
Il sem blait évident que l’Al liance syn di ca liste était une forme d’or ga‐ 
ni sa tion tran si toire. Quelque chose d’autre de vait un jour en sor tir  :
les choses ne se pas sèrent ce pen dant pas ainsi.

34

Il y avait la CNT(f), dont le bilan n’était alors pas très po si tif. Les mi li‐ 
tants de cette or ga ni sa tion au raient pu avoir un «  cré neau  » s’ils
avaient aban don né leur dog ma tisme. Ils au raient pu se dé ve lop per
dans des sec teurs peu tou chés par la syn di ca li sa tion tra di tion nelle et
créer ainsi des bases pour s’étendre dans d’autres sec teurs. L’ag gra va‐ 
tion de la crise du syn di ca lisme pou vait conduire un jour des mi li‐ 
tants à sor tir des struc tures tra di tion nelles pour créer autre chose.
Cette autre chose au rait pu être la CNT(f) si elle avait pu entre- temps
créer des struc tures d’ac cueil et aban don ner ses po si tions ri gides.

35

La crise du syn di ca lisme a ef fec ti ve ment pous sé des mi li tants et des
struc tures en tières à quit ter les or ga ni sa tions tra di tion nelles, mais la
CNT(f) n’ap pa rut ma ni fes te ment pas comme une struc ture d’ac cueil
cré dible. C’est ainsi que se sont consti tués les syn di cats SUD. Même
les li ber taires qui ont quit té la CFDT ou, plus mar gi na le ment, la CGT,
ont évité la CNT(f).

36

Dans les an nées soixante- dix se dé rou lait éga le ment une autre ex pé‐ 
rience in té res sante, celle des co mi tés de toutes sortes. Des mi li tants
ou vriers quit taient les ins tances syn di cales «  tra di tion nelles  » et
créaient dans leurs en tre prises, leurs quar tiers, des «  co mi tés de
base  ». Ce mou ve ment pre nait une réelle am pleur. L’Al liance avait
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éta bli des contacts avec cer tains d’entre eux. Les mi li tants de ces co‐ 
mi tés vou laient créer un mou ve ment en de hors de tous les par tis po‐ 
li tiques. La po si tion de l’Al liance était de conser ver le contact avec
eux, sans ca cher ses propres po si tions, et sans cher cher à les « re cru‐ 
ter ». L’idée était que l’ex pé rience pra tique les condui rait à des po si‐ 
tions de proches de l’anarcho- syndicalisme, s’ils avaient eu l’idée de
se fé dé rer.

En ré su mé, il y avait, en théo rie, trois op tions :38

• L’Al liance qui co or don nait l’ac ti vi té dans le mou ve ment syn di cal ;39

• La CNT(f) qui au rait pu consti tuer une al ter na tive au mou ve ment
syn di cal tra di tion nel ;

40

• Les co mi tés de base qui dé ve lop paient des groupes au to nomes.41

Ces trois op tions ne s’ex cluaient pas l’une l’autre  ; elles cor res pon‐ 
daient à des tac tiques ré pon dant à des be soins di ver si fiés dans des
contextes dif fé rents. Avec une cer taine naï ve té, sans doute, les mi li‐ 
tants de l’Al liance pen saient à l’époque qu’avec un mi ni mum d’ima gi‐ 
na tion, elles au raient pu abou tir à une forme d’uni fi ca tion.

42

Charte d’Amiens et Charte de
Lyon
La charte d’Amiens de 1906 a été le texte de ré fé rence lors de la
consti tu tion de l’Al liance  ; cela est très clair lors qu’on lit le «  Ma ni‐ 
feste de l’Al liance syn di ca liste  », qui était le do cu ment de base. Ce‐ 
pen dant elle fut par la force des choses pro gres si ve ment re mise en
cause.

43

1  constater

La re lé ga tion de la charte d’Amiens au ma ga sin des an ti qui tés fut le
ré sul tat d’un constat tout simple : il n’y avait en 1906 qu’une seule or‐ 
ga ni sa tion syn di cale et pré va lait alors de mythe de l’unité du mou ve‐ 
ment ou vrier. La classe ou vrière de vait être une face au pa tro nat.
C’était quelque chose qui ne pou vait même pas être dis cu té.

44
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En 1970, il y avait mul ti pli ci té de confé dé ra tions  : la CGT contrô lée
par les com mu nistes, la CFDT contrô lée par les clé ri caux, FO contrô‐ 
lée par Dieu sait quoi (on me par don ne ra j’es père cette au dace de lan‐ 
gage), etc.

45

L’unité du mou ve ment ou vrier n’avait plus de sens. Et bran dir la
charte d’Amiens sous le nez des di rec tions de toutes ces confé dé ra‐ 
tions en ré cla mant l’in dé pen dance syn di cale n’avait plus de sens, au
mo ment où se met tait en palce le Pro gramme com mun de la gauche.
Il fal lait trou ver autre chose. Le mou ve ment ou vrier était co lo ni sé par
des par tis qui l’uti li saient comme masse de ma nœuvre dans leurs
stra té gies po li tiques. Leur de man der l’ap pli ca tion des prin cipes
d’Amiens re ve nait à de man der à un cro co dile de de ve nir vé gé ta rien.

46

2  constate

C’est là qu’in ter vient le se cond constat qui fut fait.47

Le syn di ca lisme ré vo lu tion naire et l’anarcho- syndicalisme, dans l’ac‐ 
cep tion fran çaise du terme, avaient fait faillite au mo ment de la ré vo‐ 
lu tion russe. Celle- ci avait in tro duit dans le mou ve ment ou vrier en
France des pra tiques nou velles aux quelles nos ca ma rades n’avaient
pas su s’adap ter et qu’ils n’avaient pas su contrer. En somme, ils n’ont
pas su op po ser une al ter na tive viable 13. Il n’était plus pos sible de re‐ 
ve nir en ar rière. S’obs ti ner à se ré fé rer à la charte d’Amiens re ve nait à
sou pi rer après un ordre plus ou moins idyl lique mais com plè te ment
dé pas sé.

48

Confron tés à la réa li té, nombre de mi li tants ont es ti mé né ces saire de
faire une ana lyse cri tique de la charte d’Amiens. En 1906, c’était un
texte de com pro mis entre dif fé rentes ten dances unies contre le
gues disme, un texte dans le quel cha cun pou vait s’y re trou ver, mais la
no tion de neu tra li té syn di cale qui s’en dé ga geait pou vait être in ter‐ 
pré tée comme une af fir ma tion de non- intervention sur le ter rain po‐ 
li tique. En effet, il n’y a rien, dans ce do cu ment, sur la lutte contre
l’Etat ni sur les illu sions du par le men ta risme. La charte d’Amiens
n’était pas un ma ni feste réel le ment af fir ma tif d’une doc trine. Les ad‐ 
ver saires du syn di ca lisme ré vo lu tion naire et de l’anarcho- 
syndicalisme avaient d’ailleurs par fai te ment com pris l’enjeu de ce
texte, en l’in ter pré tant comme une dé faite de l’anarcho- syndicalisme
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dans la CGT. Edouard Vaillant (so cia liste, dé pu té à par tir de 1893) dira
à juste titre que le congrès d’Amiens fut une vic toire sur les anar‐ 
chistes  ; Vic tor Re nard, lui, dira plus tri via le ment  : « Les anar chistes
qui pré do minent à la CGT ont consen ti à se mettre une mu se lière. »

Il s’est pro gres si ve ment opéré un bas cu le ment vers la Charte de Lyon,
le do cu ment consti tu tif de la CGT- SR (1926) qui af fir mait la né ces si té
pour le syn di ca lisme non seule ment de se dé ve lop per hors des par tis
po li tiques, mais contre eux. La pré sence d’an ciens de la CGT- SR dans
l’Al liance ne fut cer tai ne ment pas étran gère à cette évo lu tion, même
si on peut pen ser que le «  bas cu le ment  » au rait eu lieu de toute
façon.

50

Conclu sion
Doit- on dres ser un bilan d’échec de l’Al liance ? Bien sûr que non. L’Al‐ 
liance a eu une in fluence du rable, peu spec ta cu laire, mais en pro fon‐ 
deur dans le mou ve ment li ber taire. Elle a per mis d’or ga ni ser pen dant
plus de dix ans des mi li tants qui se se raient dis per sés sans elle, et qui
au raient sans doute aban don né par manque de pers pec tives. Elle a
contri bué à main te nir le flam beau du syn di ca lisme ré vo lu tion naire à
une époque de tran si tion 14 où les mi li tants de l’après- guerre com‐ 
men çaient à dis pa raître et où il n’y avait pas en core une re lève. Enfin,
elle a in tro duit sur le plan théo rique 15 de nou velles ap proches, brisé
des ta bous, cassé la vi sion dia bo lique que les anar chistes avaient du
mar xisme et mon tré la né ces si té d’une réelle co hé rence dans l’éla bo‐ 
ra tion théo rique. Ce n’est pas si mal...

51

En re li sant avec du recul la col lec tion de So li da ri té ou vrière, on
constate qu’on a un éton nant té moi gnage mi li tant sur la pé riode de
consti tu tion de l’Union de la gauche qui s’est ache vée avec l’ar ri vée au
pou voir du Parti so cia liste. C’est peut- être l’une des contri bu tions de
l’Al liance qui pour ra in té res ser les his to riens.

52

Avec la re com po si tion ac tuelle du pay sage syn di cal, la re cons ti tu tion
de quelque chose res sem blant à l’Al liance syn di ca liste, per met tant de
co or don ner les cou rants syn di ca liste ré vo lu tion naire et anarcho- 
syndicaliste dans le mou ve ment syn di cal, y com pris dans les «  nou‐ 
velles  » or ga ni sa tions syn di cales comme SUD, se rait une ex cel lente
chose, mais il est évident ce pen dant qu’il ne se rait pas pos sible de re‐
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1  Le texte pré sen té ici est une syn thèse d’un do cu ment plus im por tant : À
pro pos de l’Al liance syn di cal site, pu blié par No Pas sa ran, 21ter rue Vol taire,
75011 Paris.

prendre les choses exac te ment au point où on les a lais sées au début
des an nées 1980.

En effet, un cer tain nombre de don nées nou velles sont ap pa rues qui
mo di fient ra di ca le ment le contexte. Il est peut- être si gni fi ca tif que la
fin de l’Al liance cor res pond gros so modo avec la fin des trente glo‐ 
rieuses et l’ap pa ri tion du néo li bé ra lisme et de la « mon dia li sa tion ».
Peut- être la dis pa ri tion de l’Al liance est- elle liée à son in ca pa ci té à
s’adap ter à ce nou veau contexte. Pen dant la pé riode d’ac ti vi té de l’Al‐ 
liance, il y avait en core mas si ve ment dans le mou ve ment ou vrier une
conscience claire de la sé pa ra tion des classes. C’était là un point qui
était évident et qui n’était pas remis en cause.

54

Au jourd’hui, cette conscience de classe s’est consi dé ra ble ment ef fri‐ 
tée et il est par fois dif fi cile d’en faire prendre conscience aux jeunes
gé né ra tions. Per sonne n’a pu em pê cher ce phé no mène d’ef fri te ment.
L’im pré gna tion des idées néo li bé rales chez de nom breux sa la riés est
à la fois le ré sul tat d’une pro pa gande pa tro nale et gou ver ne men tale
ex trê me ment ef fi cace et la consé quence de l’ab di ca tion des or ga ni sa‐ 
tions syn di cales 16.

55

Le pre mier point qu’il pa raît im por tant de sou li gner est que la lutte sur le ter ‐
rain idéo lo gique pa raît au jourd’hui plus que né ces saire.
Le se cond point est qu’il faut pré pa rer les mi li tants et les tra vailleurs aux dif ‐
fé rentes tech niques de ma ni pu la tion des groupes afin qu’ils soient ca pables
de contrer les ten ta tives de prise de contrôle de leurs struc tures par de pré ‐
ten dues « avant- gardes », qui se ma ni festent au jourd’hui de ma nière moins
évi dente, mais pas moins réelle.
Le troi sième point est que le tra vail de co or di na tion ne pour rait plus se li mi ‐
ter aux or ga ni sa tions syn di cales mais de vrait s’étendre à toutes les ins tances
du « mou ve ment so cial » qui se sont consti tuées en de hors du syn di ca lisme
et des par tis po li tiques.
Le der nier point est la né ces si té d’étendre des re la tions au plan in ter na tio nal,
pour des rai sons évi dentes liées à la mon dia li sa tion, avec toutes les or ga ni sa ‐
tions proches par leurs ob jec tifs et leurs pra tiques.
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2  Roger Hoyez fut le pre mier di rec teur de pu bli ca tion du jour nal de l’Al‐ 
liance, So li da ri té ou vrière.

3  Pen dant des an nées la RP mit à la dis po si tion de l’Al liance pa ri sienne son
local de la rue Jean- Robert, dans le 18e ar ron dis se ment.

4  Les lam ber tistes ont tou jours cour ti sé les anarcho- syndicalistes qui leur
don naient une lé gi ti mi té his to rique et une fi lia tion vir tuelle avec le mou ve‐ 
ment ou vrier fran çais. Lorsque s’est consti tué le Parti des tra vailleurs, celui- 
ci, pour ne pas don ner l’im pres sion d’être un bloc mo no li thique, était
consti tué en théo rie (très théo ri que ment, je di rais même), de trois ten‐ 
dances, dont une ten dance « anarcho- syndicaliste ».

5  « Il y a eu deux grands cou rants so cia listes, celui qui est ja co bin, cen tra‐ 
li sa teur, au to ri taire, s’est éta bli dans les pays de l’Est. L’autre, le so cia lisme
li bertaire anarcho- syndicaliste, au to ges tion naire, c’est celui que nous re‐ 
pré sen tons. » (Le Monde, 19 oc tobre 1972.)

6  La pré sence d’anarcho- syndicalistes dans le Livre CGT, in dis cu table, a
ce pen dant été lar ge ment sur es ti mée. La Fé dé ra tion du Livre a très long‐ 
temps été do mi née par les « ré for mistes », terme sur le quel il faut évi ter les
mal en ten dus et sur tout ne pas le prendre dans le sens où les gau chistes uti‐ 
li saient le mot. Il ne s’agis sait pas d’un cou rant lié à un parti so cia liste quel‐ 
conque, mais qui en ten dait, in dé pen dam ment de tout parti, amé lio rer la si‐ 
tua tion des tra vailleurs et réa li ser des ré formes gra duelles, ce qui ne l’em‐ 
pê chait nul le ment d’or ga ni ser lorsque c’était né ces saire, des ac tions ex trê‐ 
me ment dures. En 1947 la fé dé ra tion du Livre re fu sa la scis sion qui au rait
conduit à la consti tu tion d’une fé dé ra tion Force ou vrière. Celle- ci, à son
grand déses poir, ne s’im plan ta ja mais réel le ment dans le livre – sauf chez les
jour na listes dont le syn di cat est contrô lé par la frac tion trots kiste lam ber‐ 
tiste. Le Livre CGT conti nua donc à vivre dans la tra di tion uni taire de l’an‐
cienne CGT, dans la quelle les dif fé rents cou rants s’ex priment sans pour au‐ 
tant avoir à subir des ex clu sions. Ce qui n’em pê chait pas des confron ta tions
sou vent un peu « ru gueuses »…

7  Texte de la 9e condi tion  : « Tout Parti dé si reux d'ap par te nir à l'In ter na‐ 
tio nale Com mu niste doit pour suivre une pro pa gande per sé vé rante et sys té‐ 
ma tique au sein des syn di cats, co opé ra tives et autres or ga ni sa tions des
masses ou vrières. Des noyaux com mu nistes doivent être for més, dont le
tra vail opi niâtre et constant conquer ra les syn di cats au com mu nisme. Leur
de voir sera de ré vé ler à tout ins tant la tra hi son des social- patriotes et les
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hé si ta tions du « centre ». Ces noyaux com mu nistes doivent être com plè te‐ 
ment su bor don nés à l'en semble du Parti. »

8  De vieux mi li tants anarcho- syndicalistes qui avaient connu cette époque
ra con taient qu’ils ne pre naient pas les com mu nistes au sé rieux et qu’ils ne
fai saient aucun ef fort pour les em pê cher de prendre les postes.

9  No tam ment Gas ton Leval.

10  « L’ac qui si tion de la conscience de classe n’est pas le ré sul tat de l’adhé‐ 
sion à un parti po li tique, mais de la pra tique de l’ac tion et de la confron ta‐ 
tion di recte entre les tra vailleurs dans les struc tures dé cen tra li sées du syn‐ 
di cat » (Rôle des UL, congrès UD 92, no vembre 1972) ;

11  Les ef fec tifs « en car tés » de l’Al liance n’ont sans doute ja mais dé pas sé 150
mi li tants. Sa sphère d’in fluence était ce pen dant beau coup plus im por tante.

12  La po li tique de la Ligue consis tait à oc cu per un maxi mum de postes de
per ma nents, la plu part du temps in dé pen dam ment de leur im plan ta tion
réelle en mi li tants. Cette stra té gie était lo gique pour des gens qui se per ce‐ 
vaient comme une di rec tion de re change de la classe ou vrière. Ça n’a pas
em pê ché qu’ils fassent par tie des char rettes, plus tard.

13  Evo quant le conflit entre syn di ca listes ré vo lu tion naires et com mu nistes
au sein de la CGT-U, Pierre Bes nard écrit  : « Mal gré les ef forts in ouïs des
syn di ca listes, dont l’ho mo gé néi té ne fut pas la vertu do mi nante, les com mu‐ 
nistes triom phèrent dé fi ni ti ve ment. (...) Si les grou pe ments syn di ca listes ré‐ 
vo lu tion naires avaient été plus ac tifs, s’ils avaient su où ils al laient, il peut se
faire, que l’écra se ment eût été moins bru tal et qu’une ré ac tion de vînt pos‐ 
sible. Ce ne fut pas le cas. »

14  Le ca rac tère de tran si tion de cette gé né ra tion de mi li tants se ma ni feste
no tam ment par la na ture des re la tions que les mi li tants de l’Al liance en tre‐ 
te naient avec les vieux mi li tants ou vriers qui les avaient sou te nus. La trans‐ 
mis sion de la mé moire ré vo lu tion naire se fai sait beau coup par la pa role –
pen dant les réunions, mais aussi au bis trot. Les an ciens ra con tèrent ainsi
des faits qui ne fi gu re ront ja mais dans aucun livre d’his toire, d’au tant que la
CGT- SR dé trui sait pé rio di que ment ses ar chives pour des rai sons de sé cu ri‐ 
té. Chez Gas ton Leval pas saient des hommes comme Ju lian Gor kin, d’an‐ 
ciens com bat tants de l’armée in sur rec tion nelle ma kh no viste, etc. Lorsque
Gas ton Leval ra con tait ses ren contres avec Lé nine, Trots ky, Bou kha rine, ces
per son nages de ve naient réels, ce n’étaient plus des per son nages his to‐ 
riques. Alexan dra Kol lon tai lui ra con ta en 1921 qu’elle avait peur de la di rec‐ 
tion du parti. Trots ky, de pas sage à Paris, crai gnait un mau vais coup de la
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part des sbires de Sta line. Il de man da à la CGT- SR d’as su rer sa sé cu ri té. Les
ca ma rades lui ré pon dirent qu’après le coup de Crons tadt il ne fal lait tout de
même pas exa gé rer. Mar cel Body ra con ta que lorsque les bol che viks eurent
tenu trois mois au pou voir, la di rec tion du parti fit une fête à tout cas ser
parce qu’ils avaient tenu aussi long temps que la Com mune de Paris. Bien
en ten du, à l’époque, nous ne pen sions pas à noter tout cela et beau coup de
ce qui nous était ra con té est perdu à ja mais.

15  L’un des as pects de l’ac ti vi té de l’Al liance syn di ca liste, qui n’est pas trai té
ici, fut la ré flexion théo rique, qui sou vent al lait à contre- sens des po si tions
tra di tion nelles du mou ve ment li ber taire. Le lec teur pour ra se re por ter à la
col lec tion du jour nal de l’Al liance, So li da ri té ou vrière, qui est en train d’être
mise en ligne sur le site : www.la- presse-anarchiste.net. Il pour ra éga le ment
se re por ter aux sites : http://1li ber taire.free.fr et monde- nouveau.net.

16  Il faut mettre au cré dit de la CGT que c’est elle qui ré sis ta le mieux, sans
pour au tant la dis cul per d’un large aban don. La né ces si té im pé rieuse
d’adhé rer aux struc tures syn di cales mises en place par l’Eu rope, dans les‐ 
quelles la CFDT dis po sait d’un vé ri table droit de veto à son égard, condui sit
la di rec tion confé dé rale CGT à des conces sions dont on n’a sans doute pas
en core me su ré l’am pleur.
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